
 

 

Direction et Affaires 

générales 

 

Décision n° 2025.11 – TARIFS DE PRESTATION – EPRD 2026 

 

 

Le Directeur,  

VU le Code de la Santé Publique et notamment son article L 6143-7 ; 

 

DECIDE :  
D’arrêter les tarifs de prestations pour l’année 2026 de la manière suivante : 

 

· Location téléviseurs : 

o Les 30 premiers jours 

o Au-delà de 30 jours 

4,00 €/jour 

5.00 €/jour 

4.00 €/jour 
  

· Repas : 

o Personnel : 

o Accompagnant : 

o Enfants de moins de 12 ans   

 

5.00 € 

11.00 € 

8.00 € 
  

· Repas de fêtes : (repas amélioré) 

o Adulte : 

o Enfants de moins de 12 ans 

   

 

22.00 € 

10.00 € 

· Repas Dimanche/Férié 

o Adultes : 

o Enfants de moins de 12 ans : 

 

· Prestations téléphone : 

o Ouverture ligne : 

Hospitalisation 

Hébergement 
 

o Abonnement Hébergement (par mois) 
 

o Unité téléphonique Hospitalisation (la minute) 

 

5 €

23 €

· Chambre particulière : 

§ Médecine 

o A compter du 01/01/2026 

§ SSR 

o A compter du 01/01/2026 

42,00 €/jour

20,00 €/jour

40,00 €

· Perte/Casse/Détérioration de badge 

 

· Chambre mortuaire (3 premiers jours gratuits, facturation à partir du 

4ème jour) : 

50,00 €/jour

 

· Réexpédition courrier (Hébergement) : 35,00 €/an
 

 

16.00 € 

10.00 € 

 

 

5.00 € 

23.00 € 

 

10.00 € 

 

0.30 € 

 

 

60.00 €/jour 

 

50.00 €/jour 

 

 

15.00 € 

 

55.00 €/jour 

 

35.00 €/an 

 

GAILLAC, le 23/12/2025 

Le Directeur, 

  

 
Alexandre FRITSCH 

 


